
Impôts 2018 : déclaration en ligne à partir du 10 avril
jusqu’au 5 juin à minuit au plus tard

Pour rappel, la date limite pour faire votre déclaration d’impôts papier est fixée au jeudi 17 mai 2018, 
minuit. La date limite pour la déclaration en ligne est variable entre le 22 mai et 5 juin en fonction de 
votre département de résidence. 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/impot-sur-revenu-calendrier


Votre déclaration d’impôts pré-remplie peut-être erronée

Tous les ans, les informations pré-renseignées dans votre déclaration d’impôt sur le revenu doivent 
être vérifiées. Et c’est encore plus vrai cette année : lire l’article. 

Réduction d’impôts : 66% de votre cotisation syndicale CFE-CGC peut-être déduite de 
vos impôts sur le revenu
Vous pouvez déduire de vos impôts sur le revenu 66% du montant annuel de votre cotisation syndicale 

CFE-CGC, soit pour un Cadre 150 euros par an. 

Prélèvement à la source : vous avez le droit de ne pas 
transmettre votre taux d’imposition réel à Worldline
Vous pouvez opter pour la transmission d’un taux neutre et non de votre taux d’imposition réel à 
votre employeur. Ce droit peut être exercé d’ici fin septembre 2018 auprès des services fiscaux. La 
grille du taux d’imposition par défaut (“taux neutre”) correspond en fait simplement à la situation 
fiscale d’un célibataire sans enfant ne percevant par ailleurs aucun revenu. 

https://www.journaldunet.com/patrimoine/finances-personnelles/1153233-faux-montants-declaration-impots-2019/
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/56160-taux-neutre-du-prelevement-a-la-source
http://www.fieci-cfecgc.org/rejoignez-nous/


Revue de presse
•Un salarié indemnisé par « manque de travail » : article

•Chômage, formation : ce que contient le nouveau texte : article

•Les salariés sont des actionnaires différents : article

•Un nouveau statut pour les cadres en 2019 : article

Si vous avez des questions, remarques, suggestions, témoignages n’hésitez-pas à nous écrire. Julie,
Isabelle, Sophie, Gabriel, Olivier, Georges, Jeremy, Philippe, Fabrice, Gilles seront heureux de vous

répondre.
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http://www.lemonde.fr/emploi/article/2018/05/02/un-nouveau-statut-pour-les-cadres-en-2019_5293271_1698637.html
https://www.la-croix.com/Economie/Economie-et-entreprises/salaries-sont-actionnaires-differents-2018-04-30-1200935517
https://www.publicsenat.fr/article/politique/chomage-formation-apprentissage-ce-que-contient-le-nouveau-texte-de-penicaud-85302
https://www.entreprise.news/un-salarie-indemnise-pour-avoir-manque-de-travail/
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